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ACTE DMNCORPORATION.

le.

Acle pour incorporer la Société de V Union Si, Joseph
de Montréal,

(Sanctloanô le 1er Juillet 1858).

Attendu qu*il existe depuis plusieurs années dans la cité

de Montréal une association connue sous le nom de
** rUnion Saint-Joseph de Montréal " qui a pour bat
d*aider et de secourir ceux qui en font partie, dans les cas

de maladie, et d'assueer de semblables secours et autres

avantages aux veuves et aux enfants des membres décédés ;

et attendu que lesmembres de cette association ont demandé
par requête qu'elle soit incorporée, et qu'il est juste d'accé-

der à leur demande ; A ces causes. Sa Majesté, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative du Canada, décrète ce qui suit :

I. Lojiis L^qJ^ire,.L, .1. ^atjiés jiacquç^^Jftd» "Blinguet,

DaviATLéblaiç; AnOîinè Bafin^;| J.^Êf I>ufïa«:ssi3^ I^. Théo-
phile "I{ôsc|ir^eau, INtiàhal "Cyr'» •Lenis» •Clftlttot,* C, A,
Rochon^ Alexis Favreau, Louis Longpré et telles autres

personnes qui sont actuellement membres de ladite institu-

tion, ou qui pourront le devenir, en vertu des dispositions du
présent acte, seront et sont par le présent constitués corps

politique et corporation, de iait et de nom, sous le nom de
" l'Union St. Joseph de Montréal," et sous ce nom pourront

en tout temps à l'avenir acheter, acquérir, posséder, avoir,

échanger, accepter et recevoir pour eux et leurs successeurs^

toutes terres, ténements et héritages, et toutes propriétés

foncières ou immeubles, sis et situés dans le Bas-Canada,

nécessaires à l'uss^e et occupation actuelle de ladite <~ >rpo>

ration, et les hypothéquer, les vendre, les aliéner, ou en
disposer et en acquérir d'autres à leur place pour les mêmes
fins ; et une majorité quelconque ûe la corporation, pom* le


